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PROVINCE DE QUÉBEC
MRC de La Haute-Gaspésie

PROCÈS-VERBAL de la séance ordinaire du conseil de la municipalité
régionale de comté de La Haute-Gaspésie, siégeant pour l’administration
des territoires non organisés, tenue le huitième jour de décembre deux
mille quatorze, à 19 h 15,  à la salle de conférences du centre administratif
de la MRC de La Haute-Gaspésie, situé au 464, boulevard Sainte-Anne
Ouest, à Sainte-Anne-des-Monts.
_________________________________________ ____________ ____

Sont présents :

M. Allen Cormier, préfet
M. Judes Landry, maire de Cap-Chat
M. Mario Dupuis, maire suppléant de Sainte-Anne-des-Monts
M. Yves Sohier, maire suppléant de La Martre
M. Dario Jean, maire de Marsoui
M. Réjean Normand, maire de Rivière-à-Claude
Mme Lynda Laflamme, maire de Mont-Saint-Pierre
M. Serge Chrétien, maire de Saint-Maxime du Mont-Louis
M. Joël Côté, maire de Sainte-Madeleine de la Rivière-Madeleine

Est également présent :

M. Sébastien Lévesque, directeur général et secrétaire-trésorier

VÉRIFICATION DU QUORUM – OUVERTURE DE LA SÉANCE

Après vérification du quorum, la séance est ouverte à 19 h 25 par M. Allen
Cormier, préfet de la MRC de La Haute-Gaspésie.  M. Sébastien
Lévesque, directeur général et secrétaire-trésorier, agit comme secrétaire.

RÉSOLUTION NUMÉRO 8725-12-2014 TNO

Lecture et adoption de l’ordre du jour

CONSIDÉRANT QUE le préfet procède à la lecture de l’ordre du jour.

EN CONSÉQUENCE, IL EST PROPOSÉ PAR M. JUDES LANDRY ET
RÉSOLU QUE LE CONSEIL DE LA MRC DE LA HAUTE-GASPESIE,
SIÉGEANT POUR L’ADMINISTRATION DES TERRITOIRES NON
ORGANISES, adopte l’ordre du jour en retirant les points suivants :

8.2 Résolution d’adoption du Règlement concernant la circulation et le
stationnement dans certaines voies publiques des territoires non
organisés de la MRC de La Haute-Gaspésie

8.3 Règlement concernant la circulation et le stationnement dans
certaines voies publiques des territoires non organisés de la MRC de
La Haute-Gaspésie

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ

RÉSOLUTION NUMÉRO 8726-12-2014 TNO

Adoption du procès-verbal de la séance du 26 novembre 2014

CONSIDÉRANT QUE le procès-verbal de la séance ordinaire du 26
novembre 2014 a été courriellé à chacun des maires le 5 décembre
dernier.

EN CONSÉQUENCE, IL EST PROPOSÉ PAR M. DARIO JEAN ET
RÉSOLU QUE LE CONSEIL DE LA MRC DE LA HAUTE-GASPÉSIE,
SIÉGEANT POUR L’ADMINISTRATION DES TERRITOIRES NON
ORGANISES, adopte le procès-verbal de la séance ordinaire du 26
novembre 2014 tel que rédigé.

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ
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AFFAIRES DÉCOULANT DU PROCÈS-VERBAL

M. Sébastien Lévesque, directeur général et secrétaire-trésorier, fait le
suivi du procès-verbal du 26 novembre 2014 du conseil de la MRC de La
Haute-Gaspésie, siégeant pour l’administration des territoires non
organisés.

RAPPORT D’ACTIVITÉ DU DIRECTEUR GÉNÉRAL ET SECRÉTAIRE-
TRÉSORIER

M. Sébastien Lévesque, directeur général et secrétaire-trésorier, présente
son rapport d’activité des TNO de la MRC de La Haute-Gaspésie pour la
période du 1er au 30 novembre 2014.

RÉSOLUTION NUMÉRO 8727-12-2014 TNO

Approbation du Rapport des impayés et déboursés directs

IL EST PROPOSÉ PAR MME LYNDA LAFLAMME ET RÉSOLU QUE LE
CONSEIL DE LA MRC DE LA HAUTE-GASPÉSIE, SIÉGEANT POUR
L’ADMINISTRATION DES TERRITOIRES NON ORGANISES, approuve le
Rapport des impayés et déboursés directs :

Paiements : 14 582,58 $
Factures : 126 466,53 $

TOTAL : 141 049,11 $

Présenté aux membres du conseil lors de la préséance.

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ

CORRESPONDANCE

CAHIER DE SUIVI

Aucune correspondance.

ADMINISTRATION GÉNÉRALE

DÉPÔT DES ÉTATS DES RÉSULTATS COMPARATIFS TNO AU 30
NOVEMBRE 2014

M. Sébastien Lévesque, directeur général et secrétaire-trésorier, présente
les États des résultats comparatifs TNO au 30 novembre 2014 non vérifiés
au conseil de la MRC de La Haute-Gaspésie, siégeant pour l’administration
des territoires non organisés.

RÉSOLUTION NUMÉRO 8728-12-2014 TNO

Utilisation des infrastructures supralocales, demande de la Ville de Sainte-Anne-
des-Monts

CONSIDÉRANT la demande de la Ville de Sainte-Anne-des-Monts relative
à l’utilisation de ses infrastructures supralocales par les citoyens des
territoires non organisés de Cap-Seize et de Saint-Joseph-des-Monts;

CONSIDÉRANT QUE la Ville demande 50 $ par adresse civique, par
année.

EN CONSÉQUENCE, IL EST PROPOSÉ PAR M. DARIO JEAN ET
RÉSOLU MAJORITAIREMENT QUE LE CONSEIL DE LA MRC DE LA
HAUTE-GASPESIE, SIÉGEANT POUR L’ADMINISTRATION DES
TERRITOIRES NON ORGANISES, refuse de payer 50 $ par adresse
civique pour les citoyens des territoires non organisés de Cap-Seize et de
Saint-Joseph-des-Monts, par année, à la Ville de Sainte-Anne-des-Monts,
pour l’utilisation de ses infrastructures supralocales.
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Le vote est demandé par M. Mario Dupuis, maire suppléant de la ville de
Sainte-Anne-des-Monts.

7 voix Pour et 1 voix Contre

ADOPTÉE À LA MAJORITÉ

AFFAIRES NOUVELLES

Aucune affaire nouvelle.

PÉRIODE DE QUESTIONS

Période de questions de 19 h 30 à 19 h 35.

LEVÉE DE LA SÉANCE

L’ordre du jour étant épuisé, sur proposition de M. JOËL CÔTÉ, il est
résolu de lever la séance à 19 h 35.

________________________ ________________________________
Allen Cormier, préfet Sébastien Lévesque

Directeur général et secrétaire-trésorier

Je, Allen Cormier, atteste que la signature du présent procès-verbal équivaut à la
signature par moi de toutes les résolutions qu’il contient au sens de l’article 142 (2)
du « Code municipal du Québec ».
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